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Les textes de ce dimanche 

Livre de Job (38,1.8-11) Saint Paul aux Corinthiens (5,14-17) St Marc (4,65-41) 

Psaume 106  (107) « Rendez grâce au Seigneur : Il est bon ! Eternel est son amour ! » 
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• Sur les pas de ste Thérèse 

d’Avila 

• Quel avenir pour la 

filiation ? 
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• La kermesse sera belle 

• Spectacle des enfants du KT 
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• Agenda - annonces 

• enfants au KT 

Comment évoquer en quelques mots ces trente années 

de ministère presbytéral ?  Sous la forme d’une confession de 

louange et de reconnaissance envers Dieu et son Église. 

Ce que je suis de meilleur, je le dois à l’Église qui ne cesse de 

me transmettre la grâce de l’Esprit Saint ! Par les sept 

sacrements de la foi, le témoignage des saints et du peuple des 

baptisés.  

Ce qui me vient en premier c’est la grande fidélité et la 

grande patience de Dieu non seulement à mon égard, mais 

aussi vis-à-vis de son Église, de son Peuple. Après l’horreur de 

la seconde guerre mondiale, après l’espérance de la 

reconstruction et celle offerte par le Concile Vatican II, nous 

avons vu nos églises se vider, les baptisés – prêtres, laïcs, religieux – s’opposer à travers des postures idéologiques 

plus empruntes de politique que d’évangile. J’ai cru à un moment, qu’en France, l’Église allait imploser.  

Le Seigneur m’a permis de sortir de ces postures en me nourrissant davantage de la Sainte Écriture qui est dans la 

Bible. Il m’a fait goûter sa tendresse et en même temps l’amertume de mes fragilités, de la méchanceté de certains 

au sein de l’Église, et de mon péché. Avec tristesse, j’ai connu plusieurs prêtres qui ont quitté le ministère, d’autres 

qui ont commis des crimes de mœurs…  

Ce cheminement vers un cœur plus humble, plus pauvre et plus ouvert à la grâce qu’aux grandes idées,  

fut aussi celui de chaque communauté chrétienne en France. 

Nous réapprenons ensemble ce que veut dire reconnaître Dieu comme un Père en Jésus-Christ.  

Il ne s’agit pas tant « de vouloir et de faire » que d’accueillir la grâce de l’Esprit Saint, dans un cœur humble 

et audacieux. Cette grâce rend capable d’accomplir les œuvres de Dieu ! 
 

« Tu as changé mon deuil en une danse, mes habits funèbres en parure de joie. Que mon cœur ne se taise pas, 

qu'il soit en fête pour toi, et que sans fin, Seigneur, mon Dieu, je te rende grâce ! ». Ces paroles du psalmiste 

(psaume 29) éclairent le chemin que le Seigneur ne cesse de me faire parcourir 

pour la gloire de son Nom et le salut de son Peuple saint. Elles me furent données 

à l’occasion de la première messe dominicale que j’ai célébrée le 30 juin 1991. 

Comment ne pas être étonné, émerveillé devant Dieu et ce qu’Il accomplit dans 

son Église, dans notre communauté chrétienne ? C’est une véritable œuvre « de 

(re)construction », « de renouveau ». Il creuse en nous un désir de fraternité 

ouvert au don de son Esprit Saint. 

Ma joie de prêtre, c’est celle d’un Peuple qui se réjouit d’être aimé, sauvé ! 

La joie d’un peuple qui se laisse rassembler, réconcilier et unir au Christ 

pour, avec lui,« rendre grâce à Dieu ». Nos vies deviennent « une vivante 

offrande à la louange de son Nom ». Oui, avec vous et pour vous, l’Esprit du 

Seigneur conduit à dire du fond du cœur  « PÈRE QUE TON NOM SOIT 

SANCTIFIÉ ». La mission peut (re)commencer enfin ! Nous réapprenons à 

témoigner !     Guillaume Villatte,  Prêtre 
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Dimanche 20 juin 2021  

12ème dimanche du temps ordinaire Église St-Nicolas Église St-François-de-Sales 
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Du mardi 12 au samedi 16 octobre 2021, le diocèse invite à marcher en pèlerinage sur les pas de sainte Thérèse d’Ávila, 

en Espagne, pour vivre une démarche de conversion intérieure et prendre un temps de respiration pour laisser Dieu agir 

en nous. Un pèlerinage riche en trésors spirituels et architecturaux. 
 

Le pèlerinage sera accompagné par le père Guillaume Villatte, curé du Plessis-

Bouchard et responsable de l’équipe spirituelle et missionnaire Sainte-Thérèse. Il 

nous présente l’expérience à vivre : 

« Avec sainte Thérèse d’Ávila nous serons emportés dans la joie et l’amitié 

fraternelle. C’est bien cette grâce qu’elle a transmise dans les communautés du 

Carmel réformé. Joie et amitié, dans la recherche d’une union à Dieu toujours plus 

profonde, à l’image de la Sainte Famille. Comment ne pas goûter cette grâce, alors 

que nous marcherons sur ses pas et que nous contemplerons la beauté des lieux où 

elle vécut ? Joie, amitié, union à Dieu plus profonde, pour le renouveau missionnaire 

de notre Église diocésaine et de nos familles. Quelles belles perspectives ! » 
 

LES TEMPS FORTS DU PÈLERINAGE du 12 au 16 octobre  

Visite du monastère de l’Escurial 

À Ávila : visite du couvent de l’Incarnation, du musée du couvent et de la chapelle de la Transverbération, du couvent 

Sainte-Thérèse dont l’église est bâtie sur sa maison natale, du couvent San-José, première des 17 fondations de la sainte. 

À Ségovie : visite du couvent des carmélites, avec le témoignage d’une carmélite, de l’église du couvent du Carmel, avec 

les reliques de saint Jean de la Croix et témoignage d’un carme. 

À Alba de Tormes : visite de la ville où vécut sainte Thérèse jusqu’à sa mort, et du musée des carmélites. Messe à l’église 

du couvent des carmélites où repose le corps de sainte Thérèse. Visite du cloître et du musée des frères carmes et de l’église 

Saint-Jean. 

À Medina del Campo où Sainte Thérèse rencontra Jean de la Croix : visite de l’église et du couvent San-Jose, deuxième 

fondation, et de la salle des reliques du Musée thérésien. 
 

Pour s’inscrire : dossier  à télécharger sur www.catholique95.fr/avila  et à renvoyer avant le 4 juillet au service des 

pèlerinages. Pour toute question ou difficulté, prendre contact avec la Direction diocésaine des pèlerinages : 

01 34 24 74 29 ou pelerinages95@catholique95.fr (la participation est de 770 € par personne en chambre double). 

 

 

En adoptant le projet de loi bioéthique dans la nuit de mercredi à jeudi 10 juin, les députés ont voté l’élargissement de la 

PMA aux couples de femmes et aux femmes seules. Mais ils ont aussi choisi de bouleverser le droit de la filiation. 

Le droit de la filiation français s’apprête à vivre l’un de ses plus gros bouleversements. Le projet de loi bioéthique adopté 

par les députés est souvent réduit à l’élargissement de la procréation médicalement assistée (PMA) aux couples de femmes 

et aux femmes seules. Mais, au-delà de cette mesure sociétale, c’est un chamboulement du droit français de la filiation qui 

s’annonce. En voici les nouveaux contours. 

La filiation est établie, à l’égard de la femme qui accouche, conformément à l’article 311-25, c’est-à-dire par la désignation 

de celle-ci dans l’acte de naissance de l’enfant. Elle est établie, à l’égard de l’autre femme, par une reconnaissance 

anticipée conjointe. En d’autres termes, la mère biologique voit sa filiation reconnue par l’accouchement tandis que pour la 

conjointe, il s’agit d’une filiation reconnue par un acte signé devant notaire. 

En ouvrant la possibilité d’une double filiation maternelle, fondée sur la volonté, le texte de loi bouleverse une réalité 

humaine fondamentale, celle de la double filiation paternelle et maternelle. Jusqu’à présent, le principe de 

« vraisemblance biologique » prévalait. Deux types de filiation vont désormais cohabiter : celui de la « vraisemblance 

biologique », pour les couples hétérosexuels, et celui de la volonté, traduite par une reconnaissance anticipée conjointe, 

pour les couples de femmes. Alors, une fois la PMA avec tiers donneur effectuée et la reconnaissance anticipée conjointe 

déposée devant notaire, la conjointe peut-elle se rétracter ? : le projet indique que celle-ci, qui a consenti à la PMA,  

« engage ensuite sa responsabilité envers la mère et envers l’enfant ». (…) 

Source : Aleteia (10/06 – Agnès Pinard-Legry 
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On y est. En ce dimanche, la kermesse paroissiale fête son retour à la vie. Le programme est riche et tout sera possible si 

chacun respecte les précautions sanitaires qui seront rappelées pendant la journée.  

La messe de 10h00 sera suivie de l’ouverture des stands vers 11h00 et du temps de l’apéritif qui sera l’occasion de fêter les 

30 ans de sacerdoce de notre curé. Pour le repas, on pourra opter pour le menu complet au self-service ou le traditionnel 

poulet-merguez- frites au barbecue. 

Après le repas, vers 14h30, la Fraternité Saint François de Sales proposera une saynète interactive autour d’un épisode de la 

vie du saint. Et des danseurs feront une démonstration de capoeira.  

Puis les plus jeunes pourront se lancer à la chasse aux trésors, faire le tour des stands et participer aux jeux animés par 

Serge. Vers 18h30, la tombola sera tirée et, jusqu’à la dernière heure, il sera possible d’acheter des tickets. Les gros lots 

sont alléchants : une console Nitendo Switch, une trottinette électrique, des écouteurs Bluetooth. 

Et après la tombola, les bonnes volontés seront bienvenues pour commencer à démonter une partie des stands, tout comme 

le lendemain pour la désinstallation complète. Finalement, la kermesse sera belle si l’assistance est plurielle et joyeuse, si le 

temps est favorable, si on prend quand même le temps d’aller voter aux élections départementales et régionales et si les 

bénévoles sont nombreux et contents de donner un peu de leur temps.  

 

L'an dernier, nous venions de vivre quelque chose de totalement nouveau, tellement déroutant, effrayant, fragilisant… et en 

même temps empli de richesses, d’inattendus, d’imprévus, qu’il fallait l’illuminer de la Parole de Dieu.  

Il nous a paru impossible de repartir à nos séances de catéchisme habituelles. Nous cherchions à faire comprendre aux 

enfants que Jésus avait été tout le temps à nos côtés et que cette période était pleine de promesses malgré les apparences. 

Comment ? : par une mise en situation au travers d'une pièce de « théâtre" ». 

Partir du Cénacle où des sentiments positifs et/ou négatifs ont été ressentis par les disciples et apôtres de Jésus. Pour en 

sortir : transformés, imprégnés de l’Esprit Saint. Avec l’ESPERANCE, une abondance d’espérance, notre locomotive. Mais 

comment la traduire si ce n’est par une interprétation du témoignage des apôtres de Jésus par des enfants. Le parallèle avec 

les récents confinements était dès lors évident et incontournable. Et en ressortir comme eux, joyeux et emplis d’une force 

qui nous fait défaut aujourd’hui, car trop souvent Jésus passe après. 

 

Après bien des aléas, nous sommes joyeux de pouvoir enfin montrer à notre communauté ce travail si souvent reporté. Et ce 

sera le dimanche 4 juillet à 17h00, à l'église Saint-François-de-Sales. On vous attend. 

Les enfants et les catéchistes 

 

Il est temps de réinscrire, pour l'année 2021-2022, les enfants du catéchisme et des Fraternités de jeunes. 

Elles auront lieu : 

les samedis 19 et 26 juin de 10h à 12h30 

à la salle d'accueil de l'église Saint-François-de-Sales. 
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Messe dominicale 

Samedi  19   18h00 

St-François-de-Sales 

 

Dimanche  20  10h00 

  St-François-de-Sales 

 

messe pour des intentions particulières 

et messe pour   Jacques LEDRU     Jean-Pierre VITRY 

    défunts des familles NICOLAOLI  et CAMILLERI 

messe d’action de grâce pour les 30 ans de sacerdoce du père Guillaume 

messe pour    Christiane GOOSSAERT      Cécile VILLATTE    

    Gabriel et Marie Eugénie MANETTE     Airy MORAK 

    Emmanuel KOUOKAM     Pauline MOKAK 

    Yves CHAUMONTET     Pierre BEERENS 

    Claude ADAM     Jacques LEDRU  

Mardi  22  St-Nicolas 18h30 

 

  19h00 

messe d’action de grâce pour un anniversaire 

et messe pour   Marguerite et Jean CORNE 

prière du chapelet 

Jeudi  24 St-Nicolas 18h00 

  19h00 

adoration 

messe d’action de grâce pour les 30 ans de sacerdoce du père Guillaume 

messe pour les vocations sacerdotales 

Vendredi  25   St-Nicolas 8h45 

          20h00 

messe pour      Henri et Marie-Claude DARCEL 

 

Samedi  26    8h45 

St-François-de-Sales 

  9h15 

messe pour     Bernard CHEVANCE 
 

prière du chapelet 

.  

les samedis 19 et 26 juin de 10h à 12 h30 

dans la salle derrière le crucifix 

de l’église Saint-François-de-Sales. 

 

mardi 22 juin à 20h30 au presbytère 

jeudi 24 juin à 20h30 

 mercredi 30 juin de 1830 à 19h45 

 jeudi 1er juillet à 20h30 au presbytère 

 

 

vendredi 25 juin à 19h30 

 lundi 28 juin à 19h30 dans les salles 

 mercredi 30 juin à 20h00 dans les salles 

 samedi 3 juillet à 19h30 chez Peggy G. 

En France, l’Église ne vit que par les dons des fidèles. 

Tous les membres des communautés paroissiales sont 

invités à participer, selon leurs moyens, au financement 

du traitement des prêtres et des laïcs employés par 

chaque diocèse. 

Pour notre diocèse de Pontoise, 150 prêtres pour l’année 

2021 et une vingtaine de laïcs.  

Je sais pouvoir compter sur votre engagement et votre 

générosité et vous remercie d’avance pour votre 

participation au Denier de l’Église. 

Voici le lien pour donner en 

ligne : https://don.catholique95.fr/je-soutiens 

ou par chèque à l’ordre de : 

ADP - Denier de l’Église 

À envoyer à :  

Association diocésaine de Pontoise, 

16 chemin de la Pelouse 

95300 PONTOISE. 

Père Guillaume Villatte 

https://don.catholique95.fr/je-soutiens

